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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi 11689 lors de sa 
séance du 10 février 2016, sous la présidence de M. Roger Deneys. Pour 
l’assister dans ses travaux, elle a pu compter sur la présence de M. François 
Longchamp, président du Conseil d’Etat, ainsi que de Mme Colette Fry, 
directrice du Bureau de la promotion de l'égalité entre femmes et hommes et 
de prévention des violences domestiques (BPEV – Département présidentiel). 
Le PV a été tenu avec précision par M. Gérard Riedi. Que tous soient ici 
remerciés. 

 

Présentation du projet de loi 

M. Longchamp rappelle que l’association F-Information est liée à l’Etat de 
Genève par un contrat de prestations depuis 2004. Le nouveau contrat de 
prestations à l’étude ne comporte pas d’augmentation. F-Information a pour 
buts de promouvoir l’égalité entre hommes et femmes, et plus spécifiquement 
d’informer et orienter les femmes sur les questions juridiques, 
professionnelles, familiales et personnelles, de développer des partages 
d’expérience et de renforcer les liens sociaux en la matière. 

Fournies par une équipe d’une dizaine de personnes (représentant 5.3 ETP), 
les prestations consistent en des consultations individuelles, une permanence 
téléphonique juridique, sociale et professionnelle, des rencontres et animations 
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et la mise à disposition de documents, notamment par le biais de la 
bibliothèque Filigrane.  

Les efforts demandés à l’association de développer ses prestations en 
s’appuyant sur d’autres soutiens financiers que celui de l’Etat ont été 
couronnés de succès : la part de la subvention étatique dans le budget de F-
Information est passée de 70% à 62%, grâce aux soutiens notamment de la 
Fondation Wilsdorf, de différentes communes, d’une autre fondation caritative 
genevoise et de divers dons privés. En parallèle, le nombre de prestations 
délivrées par F-Information est en constante augmentation, passant de 7'000 à 
9'000 par an entre 2011 et 2014. 

Mme Fry aborde ensuite les perspectives de développement de 
l’association pour la période 2016-2019. Il est notamment question de la 
création d’ateliers juridico-professionnels et de groupes de prévention de la 
souffrance au travail. F-Information a également pour projet de développer sa 
présence sur les réseaux sociaux, afin de viser un public plus jeune et plus 
large, et de développer le fonds documentaire pédagogique spécifique pour 
lutter contre les stéréotypes sexistes. Sera également lancée une étude de 
faisabilité et un business plan par rapport à la création de logements-relais pour 
des femmes en difficulté et des jeunes mères élevant seules leurs enfants, ce 
qui permettrait de libérer des places dans les foyers d’urgence et d’offrir une 
période transitoire dans la réinsertion de ces femmes en difficulté. 

 
Questions des commissaires 

Un commissaire (PLR) s’interroge sur la différence entre les rôles du 
BPEV et de F-Information et sur ce qui se passe dans d’autres cantons. Mme 
Fry explique que le Bureau qu’elle dirige a un rôle de prévention et de 
coordination au sens global, alors que F-Information fait un travail individuel 
de terrain auprès de centaines de femmes en situation difficile. Une 
collaboration existe avec le BPEV, afin de faire remonter les problèmes 
constatés sur le terrain, dans une logique de complémentarité. Comme dans les 
autres cantons, le BPEV fait un travail de prévention, d’impulsion, de 
collaboration avec l’administration cantonale et les entreprises. Dans tous les 
cantons, il y a un Bureau de l’égalité rattaché à l’Etat, et des associations qui 
réalisent un travail de terrain.  

Le même commissaire aimerait savoir quelles sont les collaborations entre 
les associations féminines genevoises, leurs spécificités et leurs terrains de 
préoccupation communs. Mme Fry indique qu’un projet de job coaching a été 
développé en commun entre F-Information et Camarada. Pour rappel, elle 
brosse le tableau des différentes associations dites « féminines » soutenues par 
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l’Etat : Camarada offre des formations à des femmes migrantes ; SOS Femmes 
propose une aide à la réinsertion professionnelle pour des femmes souhaitant 
sortir du milieu de la prostitution ; Voie F offre des cours très spécifiques pour 
les femmes en difficulté. F-Information est plus généraliste, avec ses 
consultations et ses groupes de parole. Lorsqu’il y a des sujets de 
préoccupation communs, les associations travaillent ensemble. 

Le même commissaire note que d’autres associations, telles que Solidarité 
Femmes, ont une activité semblable à celle de F-Information. Mme Fry répond 
que Solidarité Femmes ne s’adresse qu’à des femmes victimes de violences 
conjugales et ne fait pas de consultations juridiques. L’activité de cette 
association est très spécifiquement liée aux questions de violences. Si F-
Information est confrontée, dans l’une de ses consultations, à une situation de 
violences conjugales, elle orientera la personne concernée vers Solidarité 
Femmes, les associations travaillant en réseau. M. Longchamp précise qu’il y 
a un projet de rattacher l’ensemble des associations œuvrant dans le champ 
féminin au département présidentiel et au BPEV. 

Un autre commissaire (PLR) approuve la centralisation de ces diverses 
associations. Il a l’impression que dans le domaine des prestations 
individuelles, il existe des doublons. Ainsi, au niveau juridique, il existe par 
exemple la permanence de Caritas, et au niveau professionnel, l’OFPC et la 
Cité des métiers. Il aimerait mieux comprendre le lien entre ces différentes 
offres et le travail de F-Information. Mme Fry indique que l’OFPC s’adresse 
plutôt aux jeunes. Avec F-Information, on se trouve face à un public-cible bien 
spécifique, d’une population vulnérable et précarisée. L’association est connue 
auprès des femmes qui s’intéressent à ses prestations comme un lieu d’écoute 
et d’information, où l’on peut ensuite leur proposer un soutien individuel en 
fonction de leurs besoins. 

Un troisième commissaire (PLR) se dit surpris par le manque de volonté 
politique de regrouper ces associations. Il cite en exemple le domaine du 
handicap, dans lequel un travail de regroupement a eu lieu, qui a permis 
d’augmenter l’efficience et d’améliorer le pilotage par l’Etat, tout en gardant 
des structures indépendantes. Idem pour les associations de lutte contre le sida, 
ou du domaine des addictions. Il estime que l’on pourrait réduire a durée du 
présent contrat de prestations à un an, histoire d’attendre le regroupement 
promis. M. Longchamp rappelle que le département présidentiel a pris la 
responsabilité du Bureau de l’égalité et l’a fusionné avec le délégué aux 
violences domestiques. En outre, il a proposé de rattacher les structures 
subventionnées jusqu’ici par le DEAS au PRE, et estime que ce sont là des 
signaux très concrets. 
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Un commissaire (MCG) aimerait obtenir des précisions sur le type de 
professionnel-le-s travaillant à F-Information. Mme Fry répond qu’il y a des 
psychologues, des juristes, des assistant-e-s sociaux-ales, et des bibliothécaires 
(en lien avec la bibliothèque Filigrane). C’est ainsi une équipe 
pluridisciplinaire. 

Une commissaire (V) a le sentiment d’un débat toujours renouvelé à chaque 
fois que la question des associations dites « féminines » est abordée. Elle 
rappelle que, tant dans le domaine des addictions que de la lutte contre le sida, 
il existe toujours plusieurs associations, malgré le regroupement des contrats 
de prestations en un seul projet de loi. Elle estime que la diversité n’est pas une 
mauvaise chose et qu’elle est même intrinsèque au monde associatif. Elle 
ajoute que les femmes ne sont pas une minorité, mais la moitié de la population, 
et ne représentent pas un public-cible très précis et homogène, à qui on pourrait 
proposer une grande association dans laquelle elles trouveraient toutes leur 
compte. Chaque association a son public-cible et il serait absurde de réunir au 
sein d’une même association des femmes victimes de violences conjugales, 
des prostituées en réinsertion professionnelle, des femmes migrantes qui 
souhaitent apprendre le français, des femmes qui ont besoin de conseils 
juridiques, etc. Chaque association a ses réseaux et peut orienter vers une autre 
association les femmes qui frappent à sa porte. Elle relève que le rapport entre 
le nombre de postes à F-Information et les charges de personnel est 
franchement avantageux pour l’Etat, au vu des qualifications présentes, que 
tous les objectifs du précédent contrat de prestations ont été atteints et même 
dépassés, et que la somme demandée n’augmente pas par rapport à la période 
précédente. Elle estime donc que rien n’est excessif dans cette demande et 
invite ses collègues à voter le projet de loi tel quel. Quant à l’opportunité de 
réduire la durée du contrat de prestations, elle s’étonne de ces attaques 
perpétuelles contre l’esprit de la LIAF, qui vise à donner un meilleur contrôle 
à l’Etat et une meilleure prévisibilité aux associations. Si la commission des 
finances propose à chaque fois de limiter la durée des contrats de prestations à 
un an, on pourrait aussi bien en revenir à des lettres de missions, qui 
simplifieraient la tâche tant à l’administration qu’aux associations. 

Un commissaire (MCG) note que F-Information a publié une brochure 
informative, en français et en anglais, à l’attention des conjointes de 
diplomates. Il aimerait savoir si beaucoup de personnes de ce milieu 
fréquentent l’association. Mme Fry indique ne pas disposer des chiffres exacts, 
mais relève que selon les statistiques, 40% des personnes qui s’adressent à 
l’association sont d’origine extra-européenne. La brochure citée aborde des 
situations complexes, telles que l’accès du conjoint au marché du travail, ou 
ses droits en cas de séparation.  
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Un commissaire (PLR), réagissant à l’intervention de sa collègue Verte, 
rectifie et souligne qu’il ne souhaite pas la fusion des associations, mais le vote 
d’un contrat de prestations qui chapeaute le tout. Il ajoute qu’au vu de la 
situation financière incertaine de l’Etat, il ne voit pas pourquoi des associations 
privées auraient des garanties données sur 4 ans quant à leur 
subventionnement. Réagissant à ce sujet, le Président du Conseil d’Etat 
aimerait obtenir un message clair de la commission des finances, 
respectivement du parlement, si celui-ci décidait de modifier ses pratiques en 
lien avec la LIAF. En effet, la négociation et l’élaboration des contrats de 
prestations sont chronophages pour l’administration. 

Un commissaire (PLR) s’interroge sur les 6 semaines de vacances 
octroyées aux collaborateurs-trices de F-Information et plus généralement sur 
la tolérance de l’Etat vis-à-vis des conditions de travail plus ou moins 
favorables. M. Longchamp indique que la plupart des associations 
subventionnées ne sont pas soumises au statut du personnel de l’Etat, et qu’en 
ce sens, ce type de question n’est pas considéré comme déterminant. Ce qui est 
vérifié, c’est que les associations subventionnées n’aillent pas au-delà des 
conditions de travail de la fonction publique, et que l’on ne subventionne pas 
des entités privées qui auraient des prestations plus coûteuses que si elles 
étaient délivrées par l’Etat. Il a l’impression que l’on est loin de ce cas. 

 

Votes de la commission 

Le Président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 11689, qui est 
acceptée par 14 oui (unanimité). 

En deuxième débat, l’ensemble des articles est adopté sans opposition.  

Le PL 10689 est accepté dans son ensemble par 9 oui (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 
1 PDC, 3 MCG) et 5 abstentions (3 PLR, 2 UDC). 

 
La rapporteure vous invite à imiter la Commission des finances et à 

accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(11689) 

accordant une aide financière annuelle de 515 000 F pour les années 2016 
à 2019 à l'association F-Information 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association F-Information est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse, pour les années 2016 à 2019, un montant annuel de 515 000 F à 
l'association F-Information, sous la forme d'une aide financière monétaire 
d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme « O09 Intérieur ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2019. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à F-Information de contribuer à réaliser 
dans les faits l'égalité dans la formation, au travail et dans la famille, via une 
mise à disposition d'un centre d'information, d'orientation et de documentation 
spécialisé sur les questions féminines à Genève. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles des 
prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
présidentiel. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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